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FO-DGFIP quitte la réunion RIALTO-Investigation  
 
Le mercredi 22 janvier 2014, la Direction Générale réunissait un Comité de suivi de l’étude 
ergonomique du module Investigations de l’application RIALTO, comportant deux volets :  
 
- Une expertise par les ergonomes de l’interface homme / machine identifiant les ressources 
et limites du module. 
 
- Une analyse des conditions d’utilisation du module identifiant les évolutions, les ressources 
et limites de celles-ci. 
 
Ayant participé à l’appel intersyndical, avec Solidaires et CGT Finances Publiques, à 
boycotter cette application par les vérificateurs, le Syndicat ne voyait pas comment il pouvait 
s’inscrire dans un Comité de suivi d’une étude qui devra permettre sa mise en service dans 
les meilleures conditions ergonomiques possibles.  
 
Cette incohérence n’a pas troublé Solidaires qui a participé sans sourciller à cette réunion. 
 
Pour la CGT, le dilemme était autre, en effet, cette étude ergonomique avait été demandée 
par …la Fédération des Finances CGT lors d’un CHS Ministériel.  
 
Comme quoi, vouloir que tous les sujets missions et organisations des services soient 
désormais traités par le CHS-CT, plutôt que par le Comité Technique, peut nuire gravement à 
la cohérence de l’action syndicale. 
 
La délégation F.O.-DGFiP n’avait pas ces états d’âmes et a donc lu la déclaration jointe en 
annexe, puis quitté la réunion par respect pour les collègues qui boycottent aujourd’hui 
RIALTO. 
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Révision des bases foncières reportée ? 
 
Des camarades nous ont fait part de leur étonnement sur l’absence d’information sur le report 
de la révision des bases foncières, annoncée dans le tract d’une autre OS en décembre 
dernier.  
 
Sur ce sujet, comme sur d’autres, la Direction Générale s’est bien gardée de communiquer 
quoique ce soit aux représentants du personnel. Le sujet est peut être trop douloureux pour le 
Directeur Général ? 
 
Tout dernièrement, lors du GT rapprochement SIP/CDIF du 14 janvier 2014 dont le compte-
rendu est en ligne sur le site national, la question a été posée à Mme BRIGANT, 
représentante de la DGFiP. 
 
En réponse, cette dernière a simplement indiqué que les collectivités locales rencontraient 
effectivement quelques difficultés pour mettre en place les commissions de révision. Fin de la 
communication. 

 

SIP/CDIF : Désintégration des CDIF ! 
 
Un groupe de travail était convoqué le 14 janvier 2014 avec pour ordre du jour la réforme 
SIP/CDIF. Cette restructuration avait en effet été suspendue fin 2008 pour cause de fusion 
DGI-DGCP. 

 
 A l’issue de cette réunion (dont vous pouvez trouver le compte-rendu sur le site FO national 
http://www.fo-dgfip.fr/documents/SIPCDIF.pdf ), il faut souligner que si rien n’est encore, 
officiellement, définitivement figé, les choix de l’administration sont clairs et les directions 
locales attendent pour début février une "boite à outil" en provenance de la DG dans la 
perspective de mettre en place la fusion des derniers CDIF avec les SIP dès juillet ! 
 
F.O.-DGFiP continuera de s’opposer à la fusion des services du cadastre avec ceux des SIP 
et revendiquera l’existence de CDIF, services « cohérents » en charge de la mission foncière 

 

RAPPEL : Flash INFO56 (comme tous les documents FO 56 distribués dans les 

services) est repris sur le site local http://www.fo-dgfip-sd.fr/056 , site qui est 

régulièrement mis à jour – Allez le découvrir ! 
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